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PROCES-VERBAL 

CONSEIL MUNICIPAL 

SEANCE DU 3 NOVEMBRE 2025 
 

 

Nombre de conseillers : 

En exercice : 11 

Présents : 09 

Votants  : 11 

 

L’an deux mille vingt-cinq, le trois novembre, à vingt heures, le Conseil Municipal de la Commune de 

SONTHONNAX-LA-MONTAGNE, dûment convoqué s’est réuni en session ordinaire, à la Mairie, sous la 

présidence de M. MONACI Fabrice, Maire. 

Date de la convocation du Conseil Municipal : 30 octobre. 

Etaient présents : MM MONACI Fabrice, CHAPON Xavier, FLEURAT Christian, GINDRE Roland, 

JACQUET Benoit, Mmes ARCHENY Céline, DONZELLE Annie, PECHINEY Murielle, ZIVKOVIC 

Pascale 

Etaient absents excusés : M. HARRY Claude (pouvoir à GINDRE Roland), Mme IRLES Marie-José (pouvoir 

à CHAPON Xavier) 

 

Approbation du procès-verbal de la réunion du conseil municipal du lundi 6 octobre 2025 

 

Désignation d’un secrétaire de séance : FLEURAT Christian 

 

 

1/ BAUX RURAUX 

 

Monsieur le Maire décide que ce point inscrit à l’ordre du jour sera examiné à une séance ultérieure ; la 

commission « Bois, voirie, agriculture » se réunira afin d’étudier ce dossier. 

 

2/ PLAN PARTENARIAL DE GESTION DE LA DEMANDE ET D’INFORMATION DES 

DEMANDEURS (PPGDID)     2026-36 

Le Plan Partenarial de Gestion de la Demande et d’Information des Demandeurs (PPGDID) et sa convention 

d’application ont été examinés préalablement par la Conférence Intercommunale du Logement (CIL) du 23 

septembre 2025, l’instance partenariale chargée de la politique de gestion de la demande et d’attribution des 

logements sociaux et dont le rôle est de définir et de valider des orientations en la matière ainsi que de veiller 

à la bonne mise en œuvre des actions engagées.  

Le document cadre de la CIL vise à définir de grandes orientations en matière d’attribution et de gestion de la 

demande de logement social 

Il a été révisé en 2025 pour être actualisé afin de tenir compte des enjeux et des contextes actuels.  

Le PPGDID reprend les orientations relatives à la gestion de la demande et à l’information des demandeurs de 

logement social et traduit de manière opérationnelle le document cadre. 

Le PPGDID 2026-2032 est assorti d’une convention d’application qui engage, par signatures, HBA, l’État, les 

42 Communes, les bailleurs sociaux, Action Logement Services (réservataire) et l’ADIL. 
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Approuvé par le Conseil Communautaire le 04/12/2018 et modifié par le Conseil Communautaire le 

19/12/2019, le PPGDID doit être aujourd’hui révisé afin d’être actualisé et d’intégrer, conformément à la Loi 

ELAN, un système de cotation de la demande permettant de hiérarchiser de manière transparente les demandes 

entre elles.  

 

Définition et objectifs du PPGDID 

Le PPGDID doit définir des orientations destinées à : 

• Mettre en place un Service d’Information et d’Accueil du Demandeur (SIAD) ; 

• Assurer une gestion partagée des demandes de logement social ; 

• Satisfaire le droit à l’information du demandeur ; 

• Mettre en place un système de cotation de la demande de logement social ; 

• Mettre en place des dispositifs facultatifs (exemple : commission cas complexes). 

 

Le contenu du PPGDID est défini par l’article R441-2-10 du Code de la Construction et de l’Habitation. 

Les orientations du document cadre de la CIL relatives au PPGDID sont les suivantes :  

• Orientation 4 : hiérarchiser les demandes (grille de cotation), 

• Orientation 6 : maintenir l’objectif d’une réponse rapide et adaptée,  

• Orientation 7 : améliorer l’accueil, l’information et l’accompagnement des demandeurs. 

 

Durée et bilan du PPGDID 

Selon l’article R. 441-2-13 du Code de la construction et de l’habitation, le PPGDID est établi pour une durée 

de six ans. 

Trois ans après son entrée en vigueur, un bilan triennal de sa mise en œuvre est réalisé par HBA, puis adressé 

pour avis au Préfet et à la Conférence Intercommunale du Logement (CIL). Ce bilan est rendu public. 

Le Service d’Information et d’Accueil des Demandeurs (SIAD) de HBA 

Le SIAD se décline en trois types de guichets sur le territoire de HBA :  

• Les guichets d’enregistrement (portail numérique ou guichets physiques) pour enregistrer les 

demandes de logement social ; 

• Les lieux d’accueil (guichets physiques) pour apporter des conseils précis sur le logement social et le 

dossier de demande ; 

• Les lieux d’orientation (guichets physiques) pour apporter des informations de premier niveau sur la 

demande de logement social. 

 

Il est à noter que les guichets d’enregistrement constituent de facto un lieu d’accueil. 

Les missions et le rôle de chaque guichet sont définis précisément dans le PPGDID et au sein de sa convention 

d’application. 

Les guichets d’enregistrement sont gérés par les principaux bailleurs sociaux du territoire ou réservataires 

disposant de patrimoine sur le territoire : 

• Bailleurs disposant de lieux d’enregistrement sur HBA : Dynacité et SEMCODA. 
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• Bailleurs disposant de lieux d’enregistrement dans le département de l’Ain : Logidia, Ain Habitat et 

Action logement (réservataire principal). 
 

Trois lieux d’accueil sont représentés sur le territoire : la mairie de Montréal-la-Cluse, la mairie de Bellignat 

et la Maison de l’Habitat de HBA à Oyonnax. Les permanences de l’ADIL à Oyonnax au siège de HBA et à 

la France Services de Nantua constituent des lieux d’accueil ponctuels supplémentaires. 

L’ensemble des mairies des communes de HBA joue le rôle de lieux d’orientation y compris celle des 

Communes ne disposant pas de logements sociaux. 

La convention d’application du PPGDID 2026-2032 

L’article L441-2-8 du Code de la Construction et de l’Habitat (CCH) stipule que la mise en œuvre du PPGDID 

fait l'objet d’une convention signée entre l'établissement public de coopération intercommunale et les 

organismes bailleurs, l'Etat, les autres réservataires de logements sociaux et, le cas échéant, d'autres personnes 

morales intéressées (Communes définies comme lieux d’accueil et les Communes définies comme lieux 

d’orientation dans le cadre du SIAD). 

Il prévoit que lorsqu'un bailleur social ou un réservataire refuse de signer la convention, le représentant de 

l'Etat dans le département fixe par arrêté les conditions de sa participation à la mise en œuvre de la convention. 

L’article R441-2-16 du même Code précise que la convention définit pour la mise en œuvre du Service 

d’Information et d’Accueil des Demandeurs (SIAD) : 

• les modalités de délivrance de l’information ; 

• la répartition territoriale de l’accueil physique. 

 

Le système de cotation de la demande 

Pris en application de la loi ELAN (art. 111), le décret du 17 décembre 2019 détermine les modalités de mise 

en œuvre de la cotation de la demande de logement. 

La cotation consiste à définir une série de critères de priorisation pour hiérarchiser les candidatures au logement 

social, auxquels est appliquée une pondération. 

Cette grille de cotation est communiquée de manière transparente aux demandeurs dans le cadre du SIAD. 

Au stade de la désignation de candidats par les réservataires ou lors de l’examen par la CALEOL, le système 

de cotation vise à éclairer les décideurs mais il ne se substitue pas au travail de rapprochement d’offre et de la 

demande réalisé par les bailleurs et les réservataires en amont de la CALEOL. 

La cotation est intégrée dans le dispositif de gestion de la demande (Système National d’Enregistrement dit 

SNE). 

À l’instar de la majorité des EPCI aindinois, HBA, en concertation avec les partenaires de la CIL, a fait le 

choix de la grille de cotation proposée par l’AURA HLM et la DDETS. 

Le système choisi permet ainsi de faciliter l’instruction des dossiers par les bailleurs sociaux. 

Le PPGDID met en place un système de cotation simple, établi à partir des seuls critères obligatoires, à savoir 

ceux qui concernent les publics prioritaires. 
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La pondération entre les situations (nombre de points) a été adaptée aux caractéristiques du logement social 

sur HBA, à savoir un territoire avec très peu de tension. Elle varie selon les situations et selon s’il s’agit d’une 

nouvelle demande ou d’une demande de mutation. 

Afin de dissuader les demandeurs d’entreprendre une fausse déclaration, le système sanctionne la fausse 

déclaration à hauteur de – 1000 points. 

Une évaluation sera réalisée à l’issue de la première année de fonctionnement afin de mesurer la contribution 

du système de cotation à l’atteinte des objectifs légaux et locaux en matière d’attribution. 

Consultation des Communes 

Conformément à l’article L441-2-8 du Code de la Construction et de l’Habitat (CCH), le conseil municipal 

dispose de deux mois à compter du courrier de notification de HBA pour rendre un avis sur ces documents. 

Le conseil municipal est appelé à rendre un avis sur le PPGDID 2026-2032 et à autoriser, le cas échéant, le 

Maire à signer sa convention d’application. 

Vu la loi ALUR : loi n° 2014-366 du 24 mars 2014 pour l’accès au logement et un urbanisme rénové ; 

Vu la Loi Égalité et Citoyenneté : loi n° 2017-86 du 27 janvier 2017 relative à l’égalité et à la citoyenneté ; 

Vu la loi ELAN : loi n° 2018-1021 du 23 novembre 2018 portant évolution du logement, de l’aménagement et 

du numérique ; 

Vu la loi 3DS : loi n° 2022-217 du 21 février 2022 relative à la différenciation, la décentralisation, la 

déconcentration et portant diverses mesures de simplification de l’action publique locale, 

Vu le Code de la Construction et de l’Habitation, 

Vu les délibérations du Conseil d’agglomération en date du 04/12/2018, du 04/04/2019, du 19/12/2019 et du 

05/06/2025 relatives à la CIL et au PPGD, 

Vu l’arrêté n° 407/2025 en date du 18 Août 2025 

Vu le règlement intérieur de la CIL signé le 29 juillet 2025, 

Vu l’avis favorable de la CIL du 23 septembre 2025 sur la révision du document cadre de la CIL, la CIA 2026-

2032, le PPGDID 2026-2032, sur la convention d’application du PPGDID 2026-2032 ainsi que sur le 

règlement intérieur du comité technique de la CIL (commission de coordination), 

Considérant la nécessité de réviser le PPGDID et d’établir une convention d’application, 

Après en avoir délibéré et à l’unanimité, le conseil municipal : 

APPROUVE le PPGDID 2026-2032 annexé à la présente délibération ainsi que la convention d’application 

du PPGDID 2026-2032 annexée à la présente délibération. 

VALIDE les documents de leur mise en œuvre ou s’y rapportant. 

DONNE POUVOIR à Monsieur le Maire pour effectuer toutes les démarches nécessaires pour exécuter la 

présente délibération. 
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3/  MISE A DISPOSITION D’UN AGENT TERRITORIAL – SECRETAIRE DE MAIRIE   2025 - 37 

Monsieur le Maire informe les conseillers municipaux que, dans un souci d’une bonne organisation des 

services, conformément à l’article L. 5211-4-1, III, du CGCT, Haut-Bugey Agglomération a mis en place un 

service de « remplacement administratif et secrétariat général » ; en cas d’absence de la secrétaire générale de 

mairie, un agent de Haut-Bugey Agglomération pourra être mis à disposition de la Commune, sur demande de 

cette dernière, dans le but de continuité de service. 

Afin de pouvoir bénéficier de ce service, en cas de besoin, il convient de signer une convention d’organisation 

du service de remplacement administratif et secrétariat général.  

Après délibération, et à l’unanimité le Conseil Municipal, 

ACCEPTE les termes de la convention de mise à disposition d’un agent territorial, secrétaire de mairie,  

DONNE POUVOIR à Monsieur le Maire pour effectuer toutes les démarches nécessaires pour exécuter la 

présente délibération.   

 

 

4/ QUESTIONS DIVERSES 

 

4-1 Travail des commissions  

 

Commission « Finances » : vice-présidente : Muriel PECHINEY (pouvoir à Xavier CHAPON) 

RAS 

 

Commission « Urbanisme » : vice-président : Benoit JACQUET 

 

DEMANDE 

N° 

DOSSIER DEMANDEUR TYPE DE  DATE REPONSE 

      TRAVAUX DEMANDE COMMUNE 

      

DP 

001 410 25 

H0015 

HOLDING 

Dominique 

GARBE 

Fermeture d’un 

bâtiment 31/07/2025 

DECISION 

DOSSIER 

NON 

INSTRUIT 

DP 

001 410 25 

H0016 

POLLIART Jean-

Christophe 

Installation d’une 

pompe à chaleur- 

changement 

menuiseries 07/10/2025 

ARRETE DE 

NON 

OPPOSITION 

PC 

001 410 25 

H0003 MIEGGE Yann 

Création d’une 

habitation grâce à la 

réhabilitation d’une 

grange 11/07/2025 

DELIVRANCE 

D’UN PERMIS 

DE 

CONSTRUIRE 
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Commission « Fleurissement, décoration, salle polyvalente » : vice-présidente : Pascale ZIVKOVIC 

- Salle polyvalente : 10 locations sont prévues jusqu’à juin 2026. 

 

Commission «Ecole, Jeunes » : vice-présidente : Céline ARCHENY  

Le conseil d’école aura lieu le jeudi 6 novembre prochain. 

 

Commission « Bois, Voirie, Agriculture » : vice-présidente : Annie DONZELLE : 

La commission se réunira vendredi 14 novembre, pour étudier des propositions d’achat de parcelles, par des 

particuliers. 

 

Lors de la vente aux enchères de septembre dernier, aucune entreprise n’a souhaité acheter le bois de la 

commune, ce qui représente un manque à gagner conséquent. 

 

Commission «Travaux, Bâtiment, Patrimoine» : vice-président : Roland GINDRE  

 Le grand gîte a été bloqué durant 3 semaines en janvier 2026, pour permettre la rénovation de la salle de 

bains (une douche remplacera la baignoire actuelle).         

 

Commission « Eau, Assainissement » : vice-président : Christian FLEURAT : RAS 

 

Commission « Matériel communal » : vice-président : Xavier CHAPON :  

Des pneus neufs ont été installés à l’avant du mini bus. 

 

Commission « Site Internet, Communication, Environnement » vice-présidente : Marie-José IRLES  

(représentée par Xavier CHAPON) : RAS 

 

Commission « Accessibilité, cimetière » : vice-président : Claude HARRY (représenté par Roland 

GINDRE) : RAS 

 

4-2 -Cérémonie du 11 novembre  

La cérémonie aura lieu à 11h00 à Napt, puis 11h30 à Sonthonnax-la-Montagne, elle sera suivie d’un vin 

d’honneur à la salle polyvalente. Deux compositions florales seront achetées pour l’occasion. 

 

4-3   Date vœux de la municipalité 

Les vœux de la municipalité auront lieu le Jeudi 8 janvier 2026, à 19h00 

 

 

 

Séance levée à 21h45 

 

 

 

 

 

 

APPROBATION DU PRESENT PROCES-VERBAL LORS DE LA REUNION DU CONSEIL 

MUNICIPAL DU LUNDI 1ER DECEMBRE 2025 

 

 


